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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le recul de l'âge légal de départ en retraite et de celui de l'âge de liquidation d'une retraite à
taux plein porte en son sein une violente injustice pour les femmes, les ouvrier-e-s, les carrières
longues,  les  salariés  exposés  à  la  pénibilité  ou aux  risques,  et  les  salarié-e-s  ayant  connu des
périodes de précarité.


